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Formation

CONTINUE

  Formation en 

ALTERNANCE

Formation

INITIALE

Diplôme proposé par 
la Faculté de Droit

CAMPUS DE 
JACOB-BELLECOMBETTE (73)

OBJECTIFS
 ■ Ce master a pour objectif d’offrir une spé-

cialisation de haut niveau en abordant les 
points techniques concernant la réparation 
du dommage corporel (évaluation médicale 
du dommage et conséquences juridiques, 
connaissances des différents régimes d’in-
demnisation, pratique du juge, pratique tran-
sactionnelle et des assureurs, recours des tiers 
payeurs). Particulièrement professionnalisant, 
la deuxième année du master est ouverte en 
alternance.

SPÉCIFICITÉS DE LA FORMATION
 ■ Répondant à un besoin de la pratique, cette 

formation a été mise en place à la demande 
des avocats et en concertation avec tous les 
acteurs de la discipline.

 ■ Formation unique en France, sélectionnée par 
le Nouvel Observateur au titre des «pépites de 
la Fac», et dispensée à 80% par des interve-
nants professionnels acteurs du droit du dom-
mage corporel reconnus dans leur spécialité 
(médecins, avocats, magistrats, assureurs, er-
gothérapeutes, juristes, directeurs de fonds 
d’indemnisation, etc.).

CONDITIONS D’ACCÈS

Étudiants

 ■  En 1ère année de master : Titulaire d’une licence 
mention Droit

 ■  En 2e année de master : Titulaire de 60 ECTS 
d’une 1ère année de master (ou titre équiva-
lent). La sélection des candidats se fait sur 
dossier (notes et capacités d’initiative appré-
ciées).

La 2e année est accessible en alternance. 
Recrutement par la voie d’un CONTRAT DE 

PROFESSIONNALISATION.

Professionnels

Formation continue spécifique dispensée sur 2 
ans et sur un jour et demi par semaine. Renseigne-
ments sur le site de la Faculté de droit. 

Toutes les formations proposées par l’Université 
Savoie Mont Blanc sont accessibles en forma-
tion continue ou via la Validation des Acquis de  
l’Expérience (VAE) ou via la Validation des Acquis 
Personnels et Professionnels (VAPP).

Plus de renseignements sur la formation continue : 
altus@univ-savoie.fr / 04 50 09 22 45 
Plus de renseignements sur la VAE et la VAPP:
vae@univ-savoie.fr / 04 79 75 91 77

ENSEIGNEMENTS 

EN 1ère ANNÉE DE MASTER

La première année du master, à vocation généra-
liste, permettra une pré-spécialisation en droit du 
dommage corporel (techniques d’expertise, droit 
de la sécurité sociale, droit des assurances).

 ■ Droit civil / droit commercial / droit du travail 
/ droit de la sécurité sociale / droit des 
assurances / droit comparé des obligations / 
droit pénal spécial

 ■ Techniques d’expertise
 ■ Initiation à la recherche
 ■ Langues vivantes

EN 2e ANNÉE DE MASTER

Les enseignements ont lieu sous forme de sémi-
naires et laissent une large part aux interventions 
de professionnels (80%) réputés dans ce domaine 
(assureurs, avocats, médecins, directeurs de Fonds 
d’indemnisation, magistrats, directeurs juridique 
d’association de victimes, etc.). Les aspects plus 
théoriques sont présentés par des universitaires 
spécialisés en droit du dommage corporel.
 

 ■ Principaux régimes d’indemnisation
 ■ Procédures transactionnelles et 

juridictionnelles d’indemnisation
 ■ Techniques et pratiques d’évaluation du 

dommage corporel (expertise médicale, outils 
d’évaluation : nomenclature Dintilhac, barème, 
référentiel, etc.)

 ■ Prestations servies par les assureurs et les 
caisses de sécurité sociale, prestations servies 
en cas de handicap

 ■ Recours des assureurs, des fonds 
d’indemnisation et des tiers payeurs etc.

STAGE EN M2
 ■ Durée : 3 mois minimum
 ■ Période : du 1er avril au 1er septembre

COMPÉTENCES VISÉES
 ■ Maîtriser les concepts et mécanismes du droit 

du dommage corporel.
 ■ Connaître les mécanismes d’évaluation du 

dommage et du préjudice corporel (expertise, 
nomenclature, barèmes et référentiels, base 
de données, etc.).

 ■ Avoir une connaissance pratique du contentieux 
en droit du dommage corporel ainsi que des 
autres voies de l’indemnisation (offres des 
assureurs et fonds d’indemnisation).

 ■ Savoir mener une réflexion à partir de 
l’étude d’un dossier d’expertise médicale 
et d’indemnisation et rendre compte de 
l’expérience professionnelle acquise lors du 
stage de fin d’études.

DOMAINE DROIT, ÉCONOMIE, GESTION

MASTER DROIT PRIVÉ (M1, M2)

PARCOURS DROIT DU DOMMAGE 

CORPOREL
Classique et alternance 
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Annecy-le-Vieux ■ Chambéry / Jacob-Bellecombette ■ Le Bourget-du-Lac

guide@univ-smb.fr
04 79 75 94 15
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ZOOM SUR  
LA FACULTÉ DE DROIT

 1 300 étudiants.
 40 enseignants - universitaires spécialisés.
 Près de 100 intervenants du monde 

professionnel (consultants, magistrats, 
avocats, fonctionnaires...).

 Partenariats multiples avec les professions 
juridiques, judiciaires et les administrations 
locales.

 Un accueil et un suivi personnalisés des 
étudiants.

 Des formations professionnalisantes.
 Importance donnée à l’anglais.

 Possibilité d’étudier à l‘international.

RENCONTREZ-NOUS  

TOUTE L’ANNÉE ! 

Toutes les dates sur le site

www.univ-smb.fr
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M1
04 79 75 84 34 / 85 76

scol.fd@univ-smb.fr

M2
04 79 75 83 34
scolmaster2.fd@univ-smb.fr

Scolarité pédagogique
 CONTACTS

TÉMOIGNAGE

« Au terme de mes 10 premières années de barre, je me suis aperçue que les dossiers 
de dommages corporels étaient prédominants dans mon activité. J’ai apprécié cette 
matière qui correspond au rôle traditionnel de l’avocat : la défense de la veuve et 
l’orphelin, donc des victimes plus généralement; dans le bras de fer qui les oppose 
aux assureurs et fonds de garantie, pour obtenir la réparation intégrale de leurs pré-
judices.

Ce Master II m’a beaucoup apporté dans ma pratique professionnelle. J’ai ain-
si amélioré certains dossiers en cours. Le diplôme me permet aussi de com-
muniquer sur cette compétence que je mets en avant dans ma publicité 
et, enfin, je peux envisager de soutenir la mention de spécialité du CNB. »  

Maître Margaret TANGER. Avocate au Barreau de Fort de France. 
Formation continue. Promotion Dominique LORIFERNE 2014/2015.

MÉTIERS PRÉPARÉS

 ■ Juriste ou responsable juridique spécialisé 
dans l’indemnisation du dommage corporel 
(régleurs chargés de faire des offres d’indem-
nisation aux victimes) et souhaitant travailler 
au sein d’une compagnie d’assurances ou d’un 
Fonds d’indemnisation (ONIAM, CRCI, FGTI, 
FGAO, Caisse de sécurité sociale, etc.).

 ■ Avocat souhaitant se spécialiser dans l’indem-
nisation du dommage corporel, côté victimes 
ou côté assureur et payeur.

SECTEURS D’ACTIVITÉS

 ■ Assurances
 ■ Juridique et judiciaire

CANDIDATURE

Pour connaître les modalités de candidature  
RDV sur le site de l’Université Savoie Mont Blanc 
rubrique inscriptions.

       DONNÉE CLÉ  *

96.6% des diplômés de master   
de la Faculté de droit  

occupent un emploi à 30 mois


